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Introduction  
 
Par la présente prise de position, la Fédération syndicale européenne des services publics 
(FSESP) entend apporter sa contribution au débat en cours en Europe, sur la révision de la 
Directive 2005/36/CE relative à la reconnaissance des qualifications professionnelles (un 
processus entamé en 2010) et exposer aux institutions européennes et aux autres parties 
intéressées, son point de vue quant aux prochaines étapes du processus politique devant 
conduire à l'adoption de la nouvelle Directive. 
 
La FSESP (http://www.epsu.org) représente un total d'environ 8 millions de travailleurs, 
membres de plus de 270 organisations syndicales dans 47 pays d'Europe. 60% des 
membres des affiliés de la FSESP sont des femmes. La FSESP regroupe les travailleurs de 
quatre secteurs clés de l'économie européenne assurant l'offre de services publics de 
qualité: 1) administrations locale et régionale (municipalités, districts, provinces/régions); 2) 
administrations centrale et européenne; 3) entreprises de service public (les industries de 
réseau, par exemple : électricité, gaz, eau, déchets) et 4) services sociaux et de santé. Dans 
le secteur des services sociaux et de santé, avec une proportion moyenne de plus de 80% 
de femmes dans l'ensemble de l'Union européenne, la FSESP représente quelque 3,5 
millions de femmes et d'hommes. La FSESP est le partenaire social européen reconnu pour 
le secteur hospitalier et le secteur des soins de santé. Elle a aussi publié une position 
commune avec son partenaire social européen du secteur, l'Association européenne des 
employeurs hospitaliers (HOSPEEM). Ces deux documents sont accessibles sur le lien 
http://www.epsu.org/a/8744.  
 
Cette prise de position s'articule autour de plusieurs grandes questions en suspens qu'elle 
explicite. Elle s'inspire de prises de positions, déclarations, lettres et autres textes émanant 
de divers affiliés de la FSESP, notamment de Belgique (CSC), du Danemark (DSR), de 
Finlande (JHK, SuPer, Tehy), d'Allemagne (Marburger Bund, ver.di), de Norvège (NSF), de 
Suède (Vårdförbundet) et du Royaume-Uni (RCN) mais aussi des réactions et remarques de 
nos affiliés (Autriche, France, Lettonie, et Pays-Bas). Elle reflète aussi le résultat d'échanges 
continus et de discussions qui ont démarré début 2012, à la fois dans le cadre du Comité 
permanent sur les services sociaux et de santé et du Comité de dialogue social sectoriel 
pour le secteur hospitalier. Elle s'appuie aussi sur les contributions de la FSESP à la 
consultation sur la Directive 2005/36/CE, lancée par la Commission européenne le 7 janvier 
2011 (cf. la réponse de la FSESP du 20 mars 2011, http://www.epsu.org/a/7448) et à la 
consultation sur le Livre vert du 22 juin 2011 (cf. la réponse de la FSESP du 15 septembre 
2011, http://www.epsu.org/a/7993), et sur les prises de position, les grands principes et les 
recommandations qu'elles renferment, en particulier pour ce qui a trait aux professionnels 
des services sociaux et de santé.  
 

http://www.epsu.org/
http://www.epsu.org/a/8744
http://www.epsu.org/a/7448
http://www.epsu.org/a/7993


D'une manière générale, la FSESP se félicite de la consultation que la Commission 
européenne a ouverte sur une série de points clés figurant dans la proposition de révision de 
la Directive, par exemple dans la mesure où elle reconnaît mieux la nécessité de mettre en 
balance la libre circulation et les questions primordiales de santé et de sécurité du patient.  
 

Système d'information du marché intérieur (IMI) / Carte professionnelle européenne 

(CPE) (art. 4a-4e)  
 
La FSESP est favorable à l'extension du rôle du Système d'information du marché intérieur 
(IMI) qui constitue l'instrument le plus adéquat pour fournir, inclure et transférer des 
informations détaillées à propos du titulaire de cette Carte professionnelle européenne, pour 
accélérer le processus de reconnaissance et susciter plus de confiance entre les différentes 
parties prenantes. En principe, la FSESP est favorable à l'objectif consistant à accélérer le 
processus de reconnaissance, car c'est dans l'intérêt des travailleurs de santé, qui sollicitent 
une reconnaissance et un emploi dans un autre État membre de l'Union européenne. Pour 
pouvoir remplir convenablement et effectivement leurs missions, il est essentiel que les 
autorités nationales responsables, aient les compétences et les ressources nécessaires.  
 
La FSESP est également favorable au caractère volontaire de la Carte professionnelle 
européenne (CPE) et au format proposé : une carte virtuelle ou certificat électronique, lié au 
système IMI. S'agissant du coût d'une future CPE, la FSESP est favorable au libellé de l'art. 
4a, 7. suivant lequel "Tous les frais auxquels les demandeurs peuvent être exposés dans le 
cadre des procédures administratives pour obtenir une Carte professionnelle européenne 
sont raisonnables, proportionnés et en adéquation avec les coûts occasionnés pour l’État 
membre d’origine et l’État membre d’accueil et ne doivent pas dissuader de demander une 
Carte professionnelle européenne".  
 
Nous supposons que les associations professionnelles concernées et les autorités 
compétentes, mais aussi les organisations syndicales, seront représentées et auront bel et 
bien leur mot à dire en ce qui concerne la conception pratique de cette CPE, si celle-ci est 
confirmée par la législation européenne.  
 

Activité temporaire (et occasionnelle) (art. 4c+4d)   
 
La FSESP est opposée à un assouplissement des règles ou à l'allègement du régime pour 
les professionnels de la santé prestant des services temporaires dans un autre pays, y 
compris au moyen d'une CPE.  
 
À l'expression "prestation temporaire", la FSESP préférerait "prestation temporaire et 
occasionnelle" et souhaiterait une explication quant à ce qu'il faut entendre par ces deux 
termes dans un des considérants. Pour la FSESP, une "prestation temporaire" devrait se 
limiter à un an, et pas deux comme le suggère l'art. 4c, 2.  
 
Les délais de vérification et de délivrance d'une CPE ne devraient démarrer, pour la 
catégorie de la prestation temporaire et occasionnelle et de manière générale, qu'à la 
réception d'une demande complète de Carte professionnelle européenne par l'autorité 
compétente, ce qui devrait également être stipulé dans ces termes dans la Directive.  
 

Accès partiel (art. 4f)  
 
La FSESP est opposée à l'introduction d'une notion d'accès partiel pour les professionnels 
de santé en général. La dérogation devrait s'appliquer à toutes les professions signalées à la 
Commission, comme étant exposées à un risque de santé et de sécurité, en particulier aux 
professionnels et spécialistes du secteur de la santé et aux professions des services 



sociaux, et pas à des individus "au cas par cas", parce qu'il est impossible pour le  
régulateur, dans le cadre de son évaluation du niveau de risque pour le public, de connaître 
exactement les actes professionnels qu'un individu sera amené à effectuer. En 
conséquence, la FSESP rejette l'approche au cas par cas, suggérée dans la proposition. 
Pour être clair, nous préférons une dispense généralisée des professions de la santé. Dès 
lors, dans leur cas, une référence à une "raison impérieuse d'intérêt général, telle que la 
santé publique" – telle que celle figurant actuellement à l'art. 4f, 2. – ne serait plus 
nécessaire. Toutefois, pour l'évaluation d'une demande d'accès partiel, il resterait possible 
d'invoquer des "raisons impérieuses d'intérêt général" pour d'autres professions.    
 
L'article 1 devrait être modifié comme suit : "La présente directive établit également les 
règles relatives à l'accès partiel à certaines professions réglementées ainsi qu'à la 
reconnaissance et à l'accès à des stages rémunérés effectués dans un autre État membre".  
 

Déclaration préalable en cas de déplacement du prestataire de services (art. 7)  
 
La FSESP doute qu'un raccourcissement des délais, tel que le suggère la proposition (1 
mois pour la première prestation de services, art. 7, 4., et 2 semaines dans le cas de 
prestation temporaire de services, art. 4c, 2.) soit réaliste ou appropriée à tous les cas. Bien 
que la FSESP soutien toute initiative pour accélérer et rendre transparent le traitement des 
cas et dossiers de demandeurs, il faut cependant que les délais soient stipulés d'une 
manière qui permette à l'autorité compétente de contrôler tous les documents comme il se 
doit. Ce qui compte et doit être recherché avant tout, est un système fiable, transparent et 
qui inspire la confiance, ainsi qu'un renforcement de la coopération entre les autorités 
compétentes des États membres, de départ et d'accueil.  
 
En outre, de l'avis de la FSESP, l'expiration des délais ne devrait pas entraîner la 
reconnaissance automatique d'une qualification professionnelle. Par conséquent, l'art. 4d, 5. 
devrait être supprimé.  
 
La FSESP conteste le libellé de la seconde phrase de l'art. 7, 4. qui n'autorise une 
vérification préalable des qualifications professionnelles, que si l'objectif est "d'éviter des 
dommages graves pour la santé ou la sécurité du bénéficiaire du service, du fait du manque 
de qualification professionnelle du prestataire". S'agissant des professions de la santé, tout 
risque possible pour la santé et la sécurité des patients doit être évité, pas seulement les 
"dommages graves".  
 

Niveaux de qualification (art. 11)  
 
La FSESP préconise la référence aux 5 niveaux de qualification, tels qu'ils figurent à l'art. 
11, au moins, jusqu'à l'adoption d'une nouvelle classification, qui s'impose et s'est avérée 
être un référentiel utile.  
 
Mais nous sommes également d'accord avec la possibilité pour les autorités compétentes, 
de comparer les qualifications à l'aide d'autres outils de référence, comme par exemple le 
Cadre européen des certifications (CEC).  
 

Mesures de compensation (art. 14)  
 
La FSESP est favorable aux changements législatifs suggérés pour cet article, ne fût-ce que 
parce qu'il permet toujours aux États membres d'accueil, d'exiger "du demandeur qu’il 
accomplisse un stage d’adaptation pendant trois ans au maximum, ou se soumette à une 
épreuve d’aptitude lorsque la formation qu’il a reçue, porte sur des matières  
substantiellement différentes, sur le plan des activités professionnelles, de celles couvertes 



par la formation dans l’État membre d'accueil" (art. 14, 1.), obligeant l'autorité compétente à 
justifier ses décisions (cf. art. 14, 6.). La durée des mesures compensatoires doit être 
proportionnelle à la durée de la formation professionnelle, et ce, que cette mesure de 
compensation soit à temps plein ou partiel. 
 
La FSESP considère la définition des "matières substantiellement différentes" suggérée à 
l'art. 14, 5., à la fois appropriée et pratique. En outre, la FSESP souligne le fait qu’à l’heure 
actuelle, il est aussi, souvent fait référence aux domaines de compétences ou domaines 
d’activités. Par conséquent, la différence entre les pays devrait être évaluée en terme de 
connaissances acquises en fin d’apprentissage (ce qui rentre également dans la logique du 
Cadre européen des certifications) 
 

Procédure de notification dans le système de reconnaissance automatique (art. 21a)  
 
La FSESP est favorable à l'exigence de notification concernant les dispositions législatives, 
réglementaires et administratives qu'un État membre adopte en matière de délivrance de 
titres de qualification et à la possibilité pour la Commission européenne d'adopter des actes 
délégués afin d'adapter les qualifications conformément à la procédure stipulée (cf. art. 58a, 
"exercice de la délégation").  
 

Dispositions communes relatives à la formation / actualisation des qualifications 

professionnelles (art. 22)  
 
La FSESP est favorable à l'obligation pour les États membres de publier des rapports sur 
leurs procédures d'éducation et de formation continue, pour les professions du secteur de la 
santé telles qu'énumérées à l'art. 22, 2.. Là où des rapports de ce type n’existent pas, il faut 
alors les initier. 
 
Il faut que les professionnels de la santé soient "aptes à la pratique" et qu'ils "puissent suivre 
l'évolution de leur profession dans la mesure nécessaire pour maintenir des prestations 
professionnelles sûres et efficaces" (art. 22, 1b). Dans plusieurs pays, le fait d'être "apte à la 
pratique" est une condition pour être inscrit et maintenu dans un registre. Lorsque c'est le 
cas, l'État membre hôte, devrait être autorisé à imposer les mêmes exigences aux candidats 
de l'Union européenne. Cela peut notamment consister à attester d'une pratique récente. 
Dans ce cadre, la FSESP demande aux employeurs de garantir un soutien dans la prise de 
fonction des travailleurs de santé migrants, récemment recrutés. 
 
La FSESP voudrait aussi un net renforcement des critères de la Directive, relatifs à la 
participation au Développement professionnel continu (DPC). Elle suggère par conséquent, 
d'ajouter l'obligation explicite pour les États membres, de disposer de systèmes faisant en 
sorte que les professionnels de la santé puissent mettre régulièrement à niveau leurs 
compétences par l'une ou l'autre forme de DPC et que les employeurs aident leurs salariés 
par différents moyens à cet effet.  
 

Médecins (art. 24)  
 
La Commission propose que la durée de la formation médicale de base soit d'au moins 5 
ans (contre 6 ans actuellement) ET qu'elle comporte au moins 5.500 heures de formation 
théorique et pratique. La FSESP estime que la durée minimum de la formation médicale de 
base ne doit pas être raccourcie d'un an, au risque de voir la qualité de la formation 
diminuer. De plus, les étudiants en Médecine seraient exposés à des pressions excessives 
de calendrier.  
 



Les membres de la FSESP représentant les médecins (et autres membres de la FSESP) 
sont opposés à l'utilisation des actes délégués dans les conditions de l'article 58a pour 
préciser les matières énumérées à l'article 24, 4. et demandent par conséquent la 
suppression de ce paragraphe. De leur point de vue, la définition du contenu de la formation 
des médecins et formation professionnelle dans les métiers de la santé en général, est une 
question secondaire qui doit demeurer du ressort des États membres et des autorités 
compétentes respectives.  
 

Infirmiers responsables de soins généraux (art. 31)  
 
Tous les affiliés de la FSESP sont totalement favorables à ce que la durée minimum de la 
formation soit fixée à 4.600 heures ET au moins trois années, comme le précise l'art. 31. 3.. 
Il en va de même pour la répartition entre la théorie (un tiers au moins) et la pratique clinique 
(la moitié au moins de la durée minimum de la formation) de l'art. 31, 3.. La FSESP 
préconise également l'adoption d'actes délégués, dans la limite de certains paramètres – 
voir également le titre "Actes délégués" (art. 58a) – afin de revoir le contenu et les 
compétences futures des infirmiers, art. 31. 7.. Autoriser la CE à intervenir directement dans 
la définition des contenus des régulations nationales de formation professionnelle 
représentera toujours un problème étant données les différences entre les systèmes de 
santé nationaux – en ce qui concerne l’organisation du travail ainsi que le partage des 
tâches et leur attribution.  
 
N.B. : Les avis des membres de la FSESP divergent quant à la proposition de passer à 
l'exigence d'un minimum de 12 années de formation scolaire générale ou leur équivalent, 
pour être admis à la formation d'infirmier (art. 31. 1.) ; la majorité prônant les 12 ans de la 
proposition de Directive, les autres préférant le libellé actuel et le changement des modalités 
d'accès à la formation d'infirmier.  
 

Sages-femmes (art. 40)  
 
L'exigence d'un minimum de 12 années de formation scolaire générale ou leur équivalent, 
pour être admis à la formation de sage-femme, comme le suggère l'art. 40. 2., a la faveur de 
la plupart des affiliés de la FSESP. Tous sont d'accord avec le libellé et les règles 
actuellement proposés pour ce qui est de l'exigence de formation minimum, art. 41. 1..  
 

Cadres communs de formation (art. 49a)  
 
Partant du principe que cet instrument ne s'applique pas et ne doit pas s'appliquer à des 
professions sectorielles, la FSESP est ouverte en principe, à d'éventuelles initiatives futures 
en vue de développer des principes communs de formation, y compris pour certaines 
professions dans le domaine des services sociaux et de santé, à condition que ces initiatives 
émanent de ces professions et soient appuyées par les professionnels d'au moins un tiers 
des États membres de l'Union européenne (certains membres de la FSESP voudraient voir 
ce seuil fixé la moitié des Etats membres de l’UE au minimum) où elles sont réglementées , 
art. 49a, 2.(2). En revanche, la régulation des professions de santé doit demeurer du 
domaine de compétences des autorités nationales. 
 
La FSESP estime que ses membres et, d'une manière plus générale, les partenaires 
sociaux, auraient un rôle à jouer si de tels cadres communs de formation devaient être 
élaborés, art. 49a, 2.(f).  
 
 
 
 



Connaissance des langues et contrôles des connaissances linguistiques (art. 53)  
 
La FSESP est favorable à la possibilité de contrôles des connaissances linguistiques plus 
rigoureux et à l'octroi aux régulateurs du pouvoir, de contrôler systématiquement les 
connaissances linguistiques dans les professions ayant des implications pour la santé et la 
sécurité, comme le prévoit la proposition. Toutefois, nous dénonçons le libellé négatif et 
restrictif de la proposition, qui n'autorise les contrôles des compétences linguistiques, que s’il 
existe "un doute concret et préoccupant concernant la connaissance linguistique suffisante 
du professionnel, au regard des activités professionnelles que cette personne a l’intention 
d’exercer" (art. 53, 2

e
 paragraphe).  

 
Dans le cas des travailleurs de     santé et afin d'assurer au maximum la santé et la sécurité 
des patients, une bonne communication entre collègues et une documentation correcte, il 
faudrait que les autorités compétentes soient automatiquement habilitées à contrôler les 
compétences linguistiques des candidats. "Les conditions à remplir par le candidat doivent 
être parfaitement transparentes et connues du travailleur de la santé demandant la 
reconnaissance (automatique) de ses qualifications professionnelles, par exemple en 
rendant les examens aisément accessibles par le biais des Points de contact nationaux et 
par la fourniture d'examens linguistiques types. Ils doivent aussi répondre aux principes 
d'adéquation (avec l'objectif) et de proportionnalité (ampleur et niveau de connaissance 
requis pour commencer à travailler dans un emploi)". (Contribution de la FSESP à la 
consultation publique sur le Livre vert sur la modernisation de la Directive relative aux 
qualifications professionnelles, 15 septembre 2011, p.15).  
 
La FSESP ne souhaite pas que les contrôles linguistiques effectués par les autorités 
compétentes se traduisent par des coûts supplémentaires pour les candidats au cours de la 
prise de décision.  
 
La FSESP est favorable à des contrôles de connaissance des langues, effectués à la fois 
par le régulateur et l'autorité compétente – dans le contexte de la procédure de 
reconnaissance afin de vérifier si un professionnel est "apte à pratiquer" –  et, le cas 
échéant, par l'employeur. On trouve différents systèmes dans les États membres, parfois 
sous la forme d'un processus en deux étapes, avec une reconnaissance initiale, mais aussi 
l'obligation d'obtenir une licence pour pouvoir pratiquer dans une région en particulier. La 
FSESP reconnaît la nécessité d'évaluer les connaissances linguistiques avant de délivrer 
une licence de pratique professionnelle et voudrait que cela soit stipulé sans ambiguïté. 
Nous constatons clairement la nécessité de clarifier le libellé de la Directive parce que, dans 
sa forme actuelle, le texte est ambigu et prête le flanc aux interprétations. Les employeurs 
devraient eux aussi, être en mesure d'évaluer si un candidat a les qualifications requises 
pour une fonction particulière, y compris des compétences en matière de langues et de 
communication. Ils ne devraient donc pas être empêchés d'effectuer leurs propres contrôles 
adaptés à leurs besoins, pour autant que ceux-ci ne fassent pas double emploi avec ceux 
déjà effectués par l'autorité compétente. Les membres de la FSESP voudraient obtenir un 
soutien organisationnel et financier de la part des employeurs pour l’amélioration de la 
maîtrise des langues des travailleurs de santé migrants recrutés. 
 
La FSESP ne voit pas comment pourrait être effectivement mis en œuvre le rôle des 
organisations nationales de patients dans les contrôles linguistiques dans le cas des 
professionnels non salariés, qui ne sont pas affiliés au système national de soins ou 
d'assurance-maladie; elle demande par conséquent la suppression de la demi-phrase 
correspondante.  
 
 
 



Professionnels n'ayant pas toutes les qualifications (art. 1 + art. 55a)  
 
Dans le cas des professions de la santé, la FSESP n'est pas favorable à la proposition faite 
à l'art. 55a et qui obligerait les États membres à "reconnaître le stage rémunéré accompli 
dans un autre État membre et certifié par une autorité compétente de cet État membre", 
étant donné que deux conditions préalables importantes n'ont pas été remplies : 
premièrement la totale transparence, et deuxièmement l'harmonisation d'éléments essentiels 
du contenu de ces stages rémunérés. Toutefois, l'État membre d'accueil devrait faciliter la 
reconnaissance de l'expérience acquise par l'accomplissement d'un stage rémunéré, pour 
les médecins et les pharmaciens par exemple, en les prenant en considération.   
 

Mécanisme d'alerte (art. 56a)  
 
La FSESP est d'accord avec la proposition d'alertes automatiques à tous les États membres 
pour les professions de la santé énumérés à l'art. 56a, 1., (a)-(j) après une décision de 
l'autorité compétente d'interdire la poursuite d'une activité professionnelle correspondante. 
Elle fait en sorte que des alertes ne soient pas diffusées sur la base d'allégations ou de 
soupçons.  
 
La FSESP est également favorable au libellé proposé pour la possibilité de recours contre 
une telle décision et l'obligation d'informer les professionnels de la santé concernés de la 
décision en même temps que l'alerte proprement dite.  
 

Actes délégués (art. 58a)  
 
Bien que, dans l'état actuel des choses, la FSESP ne soit pas en mesure d'évaluer toutes 
les implications possibles d'une utilisation plus large des actes délégués pour actualiser le 
contenu des qualifications professionnelles telles que définies à l'annexe à la Directive, elle 
est favorable en principe à l'utilisation d'un tel instrument moyennant certains paramètres. 
Les groupes professionnels concernés, les organes de réglementation compétents, d'autres 
experts importants et les organisations syndicales concernées devraient être représentés 
afin de déterminer l'agenda et les décisions adoptées, tout en respectant pleinement les 
compétences des États membres et en n'utilisant ces instruments que lorsque c'est 
strictement nécessaire pour une bonne gouvernance effective.  
 
La FSESP souhaiterait et appuierait des mesures visant à fonder le cadre de l’obtention des 
qualifications professionnelles, davantage sur les compétences. 
 
La FSESP tient à rappeler que les modifications apportées au cadre institutionnel afin de 
remplacer le système actuel de comitologie soit par des mesures d'exécution ou des actes 
délégués conformément au Traité de Lisbonne, comme il est prévu pour la première phase 
(dont mention à la page 15 du Livre vert sur la modernisation de la Directive relative aux 
qualifications professionnelles du 22 juin 2011) doivent être traitées dans le cadre d'un 
système transparent comportant une coopération étroite avec les États membres et les 
autorités compétentes.  
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